
ISBN 978-2-606-01557-2 | 935173A1

COMPTES
CONSOLIDÉS
Cet ouvrage montre comment établir et interpréter les comptes consolidés 
sur la base des Swiss GAAP RPC et des IFRS. La partie théorique fournit de 
manière claire et concrète les connaissances de base sur les comptes de 
groupe. La partie des exercices contient de nombreux exercices très variés 
destinés à approfondir la matière à l’aide d’exemples. Le volume des solutions, 
vendu à part, sert à contrôler les connaissances et permet également 
l’apprentissage en autodidacte.

Comptes consolidés présuppose de bonnes connaissances en comptabilité 
et s’adresse aux étudiants des universités et des hautes écoles spécialisées, 
aux candidats aux examens professionnels supérieurs d’expert comptable, 
d’expert en finance et controlling, d’expert fiscal, d’expert fiduciaire ou de 
spécialiste en finance et comptabilité, et aux praticiens de l’économie et  
de l’administration.
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Préface

Les groupes constituent aujourd’hui la forme d’organisation la plus importante pour les 
activités économiques des grandes et moyennes entreprises, tant au niveau internatio-
nal que national. Seuls les comptes de groupe sont à même de refléter une image fidèle 
du patrimoine, de la situation financière et des résultats d’un groupe.

Ce manuel montre comment établir et interpréter les comptes consolidés sur la 
base des Swiss GAAP RPC et des IFRS. Il présuppose de bonnes connaissances en comp-
tabilité et s’adresse aux :

  étudiant·e·s des universités et des hautes écoles spécialisées ;

  candidat·e·s aux examens professionnels supérieurs d’expert comptable, d’expert en 
finance et controlling, d’expert fiscal, d’expert fiduciaire ou de spécialiste en finance 
et comptabilité ;

  praticien·ne·s de l’économie et de l’administration.

Le manuel est structuré comme suit :

  La partie théorique fournit de manière claire et concrète les connaissances de base 
sur les comptes de groupe.

  La partie des exercices contient de nombreux exercices très variés destinés à appro-
fondir la matière à l’aide d’exemples.

  Le volume à part des solutions sert à contrôler les connaissances et permet éga-
lement l’apprentissage en autodidacte.

Nous remercions tous ceux qui ont contribué par leurs conseils et leur appui au dévelop-
pement de ce manuel didactique, notamment Peter Bertschinger, lic. oec. HSG, 
expert-comptable dipl. et CPA (Certified Public Accountant) pour son assistance technique. 
Nous avons reçu de nombreux conseils de partenaires de KPMG, en particulier de Philipp 
Hallauer, lic. oec. HSG, expert comptable dipl. et CPA, président du conseil d’administra-
tion, ainsi que d’Andrea Zanetti, expert-comptable dipl. et CPA, directeur du service 
Logiciel de consolidation. Nous aimerions remercier tout spécialement Peter Heim pour 
sa remarquable présentation graphique ainsi que Theres Schwaiger et Christian Elber pour 
leur minutieuse relecture.

Nous acceptons volontiers toute critique constructive.

Les auteurs
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Introduction

Notion de groupe

Un groupe est un ensemble économique d’entreprises juridiquement autonomes 
placées sous une même direction.

Cette définition peut être illustrée par un exemple :

Groupe à un niveau (participation directe)

Holding SA détient, à des pourcentages différents, des participations dans trois autres 
entreprises :

 Frigo SA (100 % des droits de vote)

 Eaux minérales SA (80 % des droits de vote)

 Café SA (51 % des droits de vote)

Les quatre sociétés anonymes sont juridiquement indépendantes, c.-à-d. qu’elles ont 
leur propre personnalité juridique.

Exemple 1

Holding SA
(Société mère)

Eaux minérales SA
(Filiale)

Frigo SA
(Filiale)

100 %

Café SA
(Filiale)

80 % 51 %

Groupe

La société holding contrôle les autres sociétés grâce à sa majorité des voix aux assemblées 
générales. De fait, les quatre sociétés constituent ensemble une seule grande entreprise  
appelée groupe.
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Introduction

� Les termes en anglais sont souvent utilisés dans la pratique économique internationale :

Français Anglais Définition

Mère Parent A parent is an entity that has one or more subsidiaries. 

Filiale Subsidiary  A subsidiary is an entity that is controlled by another entity 
(known as parent).

Groupe Group A group is a parent and all its subsidiaries. 

Contrôle Control  Control is the power to govern the financial and operating 
 policies of an entity so as to obtain benefits from its activities.

Cet exemple permet de déduire les trois caractéristiques d’un groupe :

1. Un groupe est constitué d’une société mère et d’au moins d’une filiale. �

Société mère (M)

Une société mère est une entreprise avec une ou plusieurs filiales. En tant que holding, elle se 
situe au sommet du groupe et est également appelée société dominante ou société faîtière. 
Elle est soit

  une société holding pure, qui limite son activité à l’acquisition et à la gestion de participa-
tions, soit

  une société holding mixte (dite maison mère), qui exerce en plus une activité de commerce,
 de production ou autre.

Filiale (F)

Une filiale est une entreprise qui est contrôlée par une société mère. Elle est également appe-
lée société fille.

2. Les sociétés du groupe sont juridiquement autonomes.

Chaque entreprise du groupe détient sa propre personnalité juridique et, partant, la faculté 
d’exercer en son propre nom des droits et des devoirs. Par conséquent, chaque société du 
groupe tient sa propre comptabilité.

Le groupe ne dispose pas de sa propre personnalité juridique.

3. La société mère contrôle les filiales.

Le contrôle représente la capacité de diriger les politiques financières et opérationnelles d’une 
entreprise afin d’obtenir des avantages de ses activités.

Un contrôle existe normalement lorsque la société mère détient, directement (ou indirectement
via d’autres filiales) plus de la moitié des droits de vote d’une entreprise.

Il y a également contrôle lorsque la société mère détient certes moins de la moitié des votes, 
mais, par exemple,

  a la possibilité, grâce à des conventions avec d’autres actionnaires, de disposer de la majo-
rité des voix à l’assemblée générale ou de nommer ou de révoquer la majorité du conseil 
d’administration ;

  pourrait à tout instant acquérir la majorité des actions à droit de vote grâce à des droits de 
conversion ou à des options.
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Exemple 2 Groupe à plusieurs niveaux (participations directe et indirecte)

À la différence de l’exemple 1, Eaux minérales SA détient encore deux participations 
dans les entreprises suivantes :

 San Pellegro SA (100 % des droits de vote)

 Vitelli SA (60 % des droits de vote)

� En supposant que les parts des droits de vote correspondent aux parts du capital.

  Holding SA ne détient alors indirectement que 48 % du capital de Vitelli SA (80 % de 60 %).

   Comme Holding SA contrôle intégralement Eaux minérales SA grâce à sa majorité des voix de 80 %, elle 
dispose à l’assemblée générale de Vitelli SA de toutes les voix d’Eaux minérales SA, c.-à-d. de 60 % des 
voix. La holding contrôle ainsi indirectement aussi Vitelli SA.

Il en résulte un groupe à plusieurs niveaux contrôlé par Holding SA : �

  Eaux minérales SA est ce que l’on appelle une sous-holding. Tout en étant une filiale 
de Holding SA, elle est aussi la société mère de San Pellegro SA et Vitelli SA.

  San Pellegro SA et Vitelli SA sont les filiales d’une filiale, raison pour laquelle elles 
sont parfois aussi appelées sous-filiales (en angl. Subsubsidiaries).

Holding SA
(Société mère)

Eaux minérales SA
(Filiale)

Frigo SA
(Filiale)

100 %

Café SA
(Filiale)

80 % 51 %

San Pellegro SA
(Filiale)

Vitelli SA
(Filiale)

100 % 60 %

Groupe
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Le regroupement des comptes individuels en comptes de groupe est effectué par conso-
lidation (angl. Consolidation) :

La consolidation est la procédure d’établissement des comptes de groupe à partir 
des comptes individuels par élimination des relations internes au groupe.

Le processus de consolidation comporte deux étapes :

  Il faut d’abord additionner les comptes individuels des sociétés du groupe dans un 
bilan cumulé (tous les actifs, passifs, charges et produits des comptes individuels sont 
cumulés).

  Il faut ensuite éliminer toutes les relations internes au groupe au moyen d’écritures 
de consolidation.

La consolidation est expliquée en détail dans les chapitres suivants.

Selon les Swiss GAAP RPC, les comptes annuels d’un groupe comportent cinq parties :

Comptes de groupe
(comptes consolidés,
états financiers consolidés)
Consolidated Financial 
 Statements

Bilan
Balance sheet

Compte de résultat
Income statement 
(Profit and Loss 
 Account) �

Tableau des flux 
de trésorerie
Cash Flow 
 Statement

Tableau de  
variation des 
fonds propres
Statement of  
Changes in Equity

Annexe
Notes

Actifs  
et passifs

Produits  
et charges

Recettes 
et dépenses

Passage de l’existant 
initial à l’existant  
final des fonds 
propres

Explications relatives 
au bilan, au compte 
de résultat et au  
tableau des flux de 
trésorerie

�  Selon les IFRS, le compte de résultat classique est complété par un compte de résultat global (angl. Com-
prehensive Income Statement) : en plus de la publication du bénéfice ou de la perte selon le compte de 
résultat, la présentation des autres éléments du résultat global (angl. Other Comprehensive Income) permet 
de faire ressortir le résultat global. Font, par exemple, partie des autres éléments du résultat global les diffé-
rences de change saisies sans effet sur le résultat (cf. chapitre 22 de ce manuel).
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Les prescriptions du Code des obligations relatives au devoir de consolidation peuvent 
être résumées schématiquement comme suit :

Est-ce qu’une per-
sonne morale contrôle 

d’autres entreprises  
(CO 963) ?

Les seuils de grandeur 
sont-ils dépassés 

(CO 963a) ?

Faut-il appliquer  
une norme comptable  

reconnue 
(CO 963b) ?

Obligation d’établir des comptes 
consolidés selon Swiss GAAP RPC 
ou IFRS

Obligation d’établir des comptes 
consolidés selon le Code des  
obligations

Pas d’obligation d’établir des 
comptes consolidés

Comme le Code des obligations ne comporte aucune prescription concrète de conso-
lidation et que les valeurs comptables sont en plus faussées par les réserves latentes, 
des comptes consolidés établis selon le Code des obligations ne seraient en aucune 
manière conformes aux exigences de la true and fair view. �

C’est pour cette raison que cet ouvrage traitera principalement des états financiers 
consolidés établis selon une norme reconnue, le plus souvent les Swiss GAAP RPC, et, 
à titre complémentaire, les IFRS.

Non

Non

Non

Oui

Oui

Oui

�  Le Conseil fédéral a présenté en date du 28.11.2014 un avant-projet de révision du droit de la SA. Il précise 
que les comptes consolidés sont établis selon une norme comptable reconnue (art. 963b) et que les conditions 
(total du bilan, chiffre d’affaires et effectif), pour qu’une personne morale soit libérée de l’obligation de 
dresser des comptes consolidés, sont doublées (art. 963a).
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